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Firmin Buiron

Tous mes meilleurs vœux !

Sous la neige, sous les poubelles...

D es photos superbes du village sous la neige et d'autres de 
nos rues  encombrées de poubelles, ce sont les images que 

je retiendrai de ce mois de janvier. Curieusement, certains se sont 
plus plaints de la neige que des poubelles... 

Oui, les poubelles...

Nos ordures, un enjeu environnemental et financier
La quantité a presque doublé en 25 ans pour s'établir en 2019 à 
219 kg par an et par habitant.

L'État met la pression sur les collectivités locales en multipliant par 
2,5 la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) passant ainsi 
de 26 € actuellement à 65 € la tonne en 2025.

Ne rien faire aujourd'hui conduirait à augmenter considérablement 
demain l'actuelle taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 
prélevée sur nos impôts fonciers.

La dimension écologique n'est donc pas le seul enjeu.

L'abonnement déchet service 
= suppression de la TEOM

Cet abonnement sera composé d'une part fixe qui comprend 
l'ensemble des services déchets (bac jaune, bornes à verre, 
déchèterie) avec 26 levées du bac d'ordures ménagères comprises 
dans l'abonnement, et d'une part variable pour facturer les levées 
au delà de la 26ème.

Ce sera comme une facture de téléphone. Une fois le forfait dépassé, 
on paiera en plus. 

Une mise en place progressive
● année 2021 : 

de nouveaux bacs pucés délivrés au début de ce mois de janvier et 
une étude des quantités collectées pour définir une tarification ;

● à partir de septembre 2021 : 
tous les emballages seront collectés dans les bacs jaunes ;

● année 2022 : facturation à blanc - volume des bacs révisable ;
● au 1er janvier 2023 : nouvelle facturation ( 2 par an ).

Et un village qui avance
Retrouvez notre actualité du mois de janvier au verso. Bonne lecture. ■

Gilles Cordival 

Édito du maire
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Commune de Mont-Saint-Père
03 23 70 30 76         -        mairie.mont.st.pere@gmail.com

État-civil 
2020

         15 mars - Jean HOYNANT
            8 avril - Lucien ALLARD
           31 mai - Gilles AUDOUZE
    27 octobre - Yves DECARPENTRIES
  5 décembre - Paul CARRON
22 décembre - Bruno LAINÉ

21 octobre - Thylan DOLLIN
23 octobre - Alya LELOUP

29 août - Delphine WEISSMAN
                Jean-Yves COULIN

Ils nous ont quitté Ils nous ont rejoint

Ils se sont unis
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L’enquête publique sur le projet de PLU de la commune se déroulera 
du samedi 27 février 2021 (9h00) au samedi 31 mars 2021 (17h30).

Le commissaire enquêteur tiendra 3 permanences en mairie :
● le samedi 27 février de 9h00 à 12h00 ;
● le mercredi 13 mars de 9h00 à 12h00 ;
● le samedi 31 mars de 14h30 à 17h30.

Le dossier sera consultable 
  en mairie et à cette adresse 
            www.carct.fr

Les observations pourront être 
 consignées sur un registre ouvert 
  à cet effet ou à adresser 
   au commissaire enquêteur 
    par correspondance 
     ou à l’adresse mail : 
      plu.montsaintpere@carct.fr

N ous poursuivons la 
constitution d’un  fond 

d’images et d’archives de 
notre commune.

Si vous possédez des pho-
tos, vidéos ou affiches du 
village montrant des évé-
nements passés et mar-
quants (fêtes de village, 
cérémonies, travaux, ma-
nifestations, etc.), merci de 
nous en faire part afin qu’on 
puisse en faire des copies. ■

Notre histoire

Vie au village

D eux changements de presta-
taire au 1er janvier ( hors de 

notre compétence ) ont occa-
sionné des dysfonctionnements 
dans le ramassage des poubelles 

et le transport scolaire. L’intervention immédiate de 
la municipalité a permis une résolution rapide. ■

« Couacs » dans les poubelles 
et le ramassage scolaire

École

L' attachement à notre école est fort 
et sa modernisation est une priorité. 

Nous avons déposé dès cet été un projet de rééquipement 
informatique qui a été accepté.

Les subventions obtenues vont permettre de doter l’école 
de nouvelles tablettes et de nouveaux ordinateurs.

De même, nous avons abonné l’école à l’Environnement 
Numérique de Travail ONE qui fait le bonheur des familles, 
des enseignantes et des enfants. ■

Projets

L e projet paysager de 
restauration du calvaire et du giratoire est bouclé. 

Reste à trouver les subventions. ■

La salle des fêtes

Le calvaire

N ous engageons une réflexion 
et les démarches pour rénover 

ce bâtiment. Elle est complexe 
tant pour sa mise aux normes que 
pour son aménagement futur. ■

Recensement
I l est obligatoire dans les 3 mois 

qui suivent les 16 ans. La démarche peut se faire en 
ligne ou auprès du secrétariat de mairie. ■

Comité des Fêtes
U ne nouvelle équipe semble sur le 

point de se constituer.

Nous espérons qu’une prochaine AG pourra être rapi-
dement convoquée pour 
lui permettre de 
prendre
la relève. ■


